
MODE D’EMPLOI
DÉCLARATION DE REVENUS

Les sommes versées au titre de votre abonnement de Téléassistance ouvrent droit sous 
certaines conditions à un crédit d’impôt au taux de 50 %. L’attestation fiscale jointe vous 
indique le montant de la somme pouvant bénéficier de cet avantage fiscal. 

Voici les deux étapes à suivre lors de votre déclaration de revenus :

La case 7DB présentée ci-dessus, concerne l’ensemble des services à la personne dont 
vous bénéficiez. Renseignez la somme des services à la personne que vous financez, dont 
votre abonnement de téléassistance. Le cas échéant, déduisez de ce montant les sommes 
perçues pour financer ces services (ex : APA, CESU, etc…). 
Indiquez en case 7DL le nombre d’ascendants bénéficiaires de l’APA pour lesquels vous avez 
engagé des dépenses.

La case BDU présentée ci-dessus, concerne cette fois-ci uniquement le montant total de 
l’abonnement de téléassistance. Renseignez le montant affiché sur votre attestation fiscale. 
Le cas échéant, déduisez de ce montant les sommes perçues pour financer ces services (ex : 
APA, CESU, etc...)
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